
SYNDICATS INDRAIS ET PARTIS POLITIQUES

Gratuité : 1/ an pour pour chaque salle, ensuite le tarif indrais sera appliqué.

Pénalité ménage

Pénalité ménage pour cuisine

Dégâts matériels ou perte de matériel Facturés au réel, sur devis, après constat

Salle des 3 îles

Même si les associations bénéficient de la gratuité des salles, 

certaines pénalités ou tarifs peuvent être appliqués : 

Perte clef ou demande de clef supplémentaire (vachette ou électronique)

Pénalité dépassement horaire
Toute heure commencée est due

Centre Théo Pageot

Centre Nicolas Appert

Gymnase de Haute Indre

Complexe Eric Tabarly

Maison des associations

Boulodrome Mariot Pigat

SALLES

TARIFS ASSOCIATIONS INDRAISES

 :

Terrain de foot synthétique

Page 7 de 12



1/2 journée 

(6h max)
journée

8 jours calendaires 75% du montant total

Pénalité ménage

Dégâts matériels ou perte de matériel facturés au réel, sur devis, suite au constat

Somme due si annulation avant la réservation à moins de :

15 jours calendaires 50% du montant total

25 pers

Caution 

Perte clef (vachette ou électronique)

Pénalité dépassement horaire
est due

COMPLEXE TABARLY

Tourmentin (salle de réunion)
8H-22H

40 pers

Foc (salle polyvalente)
8H-22H

TARIFS INDRAIS TOUTES SALLES (sauf salle des 3 îles)

NICOLAS APPERT
Salle de réception RDC 8H-23H

(Salle polyvalente) 36 pers 
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1/2 journée 

(6h max)
journée

8 jours calendaires 75% du montant total

Pénalité ménage

Dégâts matériels ou perte de matériel facturés au réel, sur devis, suite au constat

Somme due si annulation avant la réservation à moins de :

15 jours calendaires 50% du montant total

25 pers

Caution 

Perte clef (vachette ou électronique)

Pénalité dépassement horaire
est due

COMPLEXE TABARLY

Tourmentin (salle de réunion)
8H-22H

40 pers

Foc (salle polyvalente)
8H-22H

TARIFS POUR PARTICULIERS NON INDRAIS -  TOUTES SALLES (sauf salle des 3 îles)

NICOLAS APPERT
Salle de réception rdc 8H-23H

(Salle polyvalente) 36 pers 
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Bar et vestiaire Petite salle Grande salle 

138 pers debout

170 pers assis

310 pers 

debout

380 pers assis

649 pers 

debout

*  uniquement en cas de location de la grande salle 

Dégâts matériels ou perte de matériel facturés au réel, sur devis, suite au constat

Somme due si annulation avant la réservation à moins de :

15 jours calendaires 50% du montant total

8 jours calendaires 75% du montant total

Pénalité dépassement horaire
Toute heure commencée est due

Pénalité ménage

Pénalité ménage pour cuisine

Mise à disposition de la scène  * 

4 éléments maximum (2.5m x 5m au total )

Forfait 3h supplémentaires (pour préparation ou rangement )
La veille et/ou le lendemain de la réservation

Perte clef (vachette ou électronique)

ENTREPRISES

1/2 journée (6h max)

journée

week-end

ASSOCIATIONS HORS 

COMMUNE

1/2 journée (6h max)

journée

week-end

PARTICULIERS HORS 

COMMUNE

1/2 journée (6h max)

journée

week-end

PARTICULIERS INDRAIS

1/2 journée (6h max)

journée

week-end

TARIFS SALLE DES 3 ILES

Cuisine Loges *

de 8h à 22h - du 

lundi au jeudi 

de 8h à 3h du matin
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Dégâts matériels ou perte de matériel facturés au réel, sur devis, suite au constat

Somme due si annulation avant la réservation à moins de :

15 jours calendaires 50% du montant total

8 jours calendaires 75% du montant total

Perte clef (vachette ou électronique)

Pénalité dépassement horaire
est due

Pénalité ménage

GYMNASE DE HAUTE-INDRE
Salle de danse

8H - 23H
Gymnase

Caution 

25 pers

Génois (salle de sport)

8H-01H 

du lundi au Jeudi 

8H-01H

vendredi, samedi, dimanche 

et jours fériés 

Grand'Voile (salle de sport et polyvalente)

8H-01H 

du lundi au Jeudi 
8H-01H

vendredi, samedi, dimanche 

et jours fériés 

36 pers 

COMPLEXE TABARLY

Tourmentin (salle de réunion)
8H-22H

40 pers

Foc (salle polyvalente)
8H-22H

TARIFS POUR ASSOCIATIONS NON INDRAISES, SYNDICATS ET PARTIS POLITIQUES HORS COMMUNE TOUTES SALLES (hors salle 

des 3 îles)

1/2 

JOURNEE

(6h max)

JOURNEE

NICOLAS APPERT
Salle de réception rdc 8H-23H

(Salle polyvalente)

Page 11 de 12



8 jours calendaires 75% du montant total

Pénalité ménage

Dégâts matériels ou perte de matériel facturés au réel, sur devis, suite au constat

Somme due si annulation avant la réservation à moins de :

15 jours calendaires 50% du montant total

Caution 

Perte clef (vachette ou électronique)

Pénalité dépassement horaire
est due

Grand'Voile (salle de sport et polyvalente)

8H-01H 

du lundi au Jeudi 

8H-1H

vendredi, samedi, dimanche, 

jour férié

25 pers

Génois (salle de sport)

8H-01H 

du lundi au jeudi

8H-1H

vendredi, samedi, dimanche, 

jour férié

COMPLEXE TABARLY

Tourmentin (salle de réunion)
8H-22H

40 pers

Foc (salle polyvalente)
8H-22H

TARIFS POUR LES ENTREPRISES / SYNDICS - TOUTES SALLES (hors salle des 3 îles)

DEMI-

JOURNEE

(6h max)

JOURNEE

NICOLAS APPERT
Salle de réception rdc 8H-23H

(Salle polyvalente) 36 pers 
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